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La Lettre de la Mairie 

 

 

ANNULATION de TOUTES les MANIFESTATIONS jusqu’à NOUVEL ORDRE. 

 

Elections municipales  

 

Les élections municipales du dimanche 15 mars ne reflètent pas les niveaux de fréquentation 

habituels.  

Quoi qu’il en soit, la liste conduite par Alain Hubinois, maire sortant ayant été élue en 

totalité dès le premier tour, il n’y a pas de deuxième tour. 

 

Alain Hubinois remercie sincèrement les électrices et les électeurs qui se sont déplacés pour 

exercer leur devoir de citoyen et il comprend aussi la réticence qu’ont eue des personnes en 

s’abstenant de voter pour préserver leur santé ou celle de leur entourage. 

 

Alain Hubinois remercie aussi les Conseillères et les Conseillers qui ne se sont pas 

représentés mais qui ont donné de leur temps pour débattre des affaires municipales. 

La nouvelle équipe aura à cœur de continuer à satisfaire le niveau d’exigence des 

Barberotains tout en s’efforçant de trouver les réponses aux défis qui nous attendent. 

 

L’épidémie qui frappe notre pays peut poser des problèmes à certaines personnes notamment 

les personnes âgées. C’est pourquoi nous nous proposons d’aider celles et ceux qui n’auraient 

pas la possibilité de faire leurs courses par le biais de leur cercle familial. 

En commandant à leurs fournisseurs habituels, nous pouvons transporter les provisions.   

 

La mairie étant fermée, un mot dans la boîte aux lettres permettra de formuler le besoin. Dans 

48 heures, il sera possible d’appeler le 03. 25.76. 67. 93 aux heures habituelles du secrétariat 

pour poser vos questions. 

 

 

Point-Lecture : Fermé. 

 

Agence Postale Communale : Fermée. 

 

École : 

 

Une boîte Gmail a été créée pour assurer la continuité pédagogique. Vous trouverez les 

informations nécessaires à l’adresse : 

ecolebarberey10600@gmail.com 

 

Pour ceux qui ne l’auraient pas encore fait, n’oubliez pas de communiquer votre adresse mail 

à l’école : 

ce.0100937p@ac-reims.fr   

 

Déplacements : 

 

Pour tout déplacement, une attestation doit être produite. 
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